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INTRODUCTION 

La problématique de la disposition des déchets de poisson a d’abord été soulevée lors de 

la consultation publique du Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) de la MRC 

de La Vallée-de-la-Gatineau (ci-après nommé MRC) en 2006. Par la suite Mme Johanne 

Bonenfant, conseillère municipale de Grand-Remous chargée du dossier municipal de 

l’environnement, a apporté cette préoccupation au service de l’hygiène du milieu de la 

MRC dans le cadre d’une rencontre au sujet de la gestion de matières résiduelles en mai 

2007. Kimberley Mason, alors possédant la qualité de stagiaire du service de l’hygiène du 

milieu de la MRC, a procédé à une recherche préliminaire sur les utilisations des déchets 

de poisson en Amérique du Nord. Cette première démarche ayant été fructueuse, le projet 

a pu démarrer en ciblant les pourvoiries du Baskatong situées dans la municipalité de 

Grand-Remous.  

 

La disposition des déchets de poissons générés chez les pourvoyeurs du Réservoir 

Baskatong est une préoccupation actuelle. Ce projet est élaboré pour les membres de 

l’Association des Pourvoiries du Baskatong, situés dans la municipalité de Grand-Remous, 

particulièrement ceux qui utilisent le DET Baskatong. Il vise proposer des modes de 

gestion de déchets de poisson bien adaptés pour répondre aux particularités de la 

problématique. Le présent rapport est divisé en 10 sections. D’abord la mise en contexte, 

la méthodologie et la description de la problématique, situent le rapport dans la réalité et 

décrit le défi à relever. Ensuite tous les modes de gestion répertoriés sont présentés, ceux 

qui sont non-applicables au projet sont délaissés, les plus promotrices font l’objet d’une 

description plus approfondie et d’une analyse. Par la suite les recommandations émises 

sur les modes de gestion à privilégier sont présentées, suivies d’un topo sur le point de 

vue actuel de l’Association des Pourvoiries du Baskatong. Finalement le plan stratégique à 

l’intention des pourvoiries du chemin Baskatong conclut le rapport. 
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1. MISE EN CONTEXTE 

Cette section permet de bien situer ce projet dans son contexte actuel. Le territoire, les 

activités et les intervenants visés par le projet sont brièvement décrits.  

1.1. Description géographique du territoire 

Le réservoir Baskatong a été formé en 1927 suite à la construction et la mise en eau du 

barrage hydroélectrique Mercier, présentement sous la gestion d’Hydro-Québec (AFC 

Baskatong, 2007). Le réservoir Baskatong qui couvre une superficie de 329 km2 

chevauche les régions administratives de l’Outaouais et des Laurentides, les municipalités 

régionales de comté de La Vallée-de-la-Gatineau et Antoine-Labelle, les quatre 

municipalités de Moncerf-Lytton, Grand-Remous, Ferme-Neuve et Des Ruisseaux et les 

deux territoires non-organisés; Lac Marguerite et Cascades Malignes (TopoWeb, 2007). 

Le Réservoir Baskatong est situé à environ 40 km de Maniwaki et 30 km de Mont-Laurier 

(Commission de toponymie du Québec, 2007). La figure 1.1 localise le Réservoir 

Baskatong. 

 

 
Figure 1.1  Localisation du Réservoir Baskatong  
(Google Maps, 2007) 
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1.2. La pêche récréative 

Le réservoir Baskatong est rapidement devenu un site d’intérêt récréatif et touristique. 

Notamment, les activités de pêche récréative ont vécu une croissance marquée depuis 

1993. Les espèces présentes d’intérêt à la pêche récréative incluent le doré jaune, le 

grand corégone, le grand brochet, l’esturgeon jaune, le touladi, la perchaude, l’achigan, le 

Cisco de lac, le meunier noir, le meunier rouge, la lotte, la ouananiche, le doré noir et la 

barbotte brune (Bélanger, s.d.). Dans l’optique de la préservation et développement de 

l’attrait de pêche du réservoir Baskatong, la corporation de gestion l’Aire faunique 

communautaire (AFC) Baskatong a été mis sur pied en 1998. L’AFC Baskatong a été 

établie en collaboration avec le ministère de l’Environnement et de la Faune de l’époque, 

en vertu des dispositions des articles 85, 86 et 86.1 de la Loi sur la conservation et la mise 

en valeur de la faune. L’AFC Baskatong effectue l’ensemencement du réservoir 

Baskatong, via sa corporation sans but lucratif Pêche Sportive du réservoir Baskatong Inc. 

En 2006, l’ensemencement totalisait 534 980 larves et alevins de doré jaune, l’espèce la 

plus communément pêchée dans le réservoir Baskatong (AFC Baskatong, 2007).  

1.3. L’association des pourvoiries du Baskatong 

Le Réservoir Baskatong est un lieu d’accueil pour plusieurs villégiateurs, vacanciers, 

pêcheurs et chasseurs, hébergés chez les pourvoiries situés sur les rives du réservoir. Les 

membres de l’Association des pourvoiries du Baskatong (ci après nommée association) 

accueillent un total approximatif de 5000 visiteurs par année, avec un pic de concentration 

durant la période estivale. La figure 1.2 liste les membres de l’association et identifie les 

pourvoiries situés sur le chemin Baskatong. 
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Légende 
Pourvoiries qui utilisent le DET du Baskatong indiquées en caractère gras 

1. Villa Basque   12. Pavillon de l©Orignal 

2. Domaine à l©aube du Lac 13. Club Brunet 

3. Pavillon de l©Ours Noir 14. Pourvoirie Club Fontbrune 

4. Domaine des Huards 15. Base Plein Air Cockanagog 

5. Domaine des deux Ours 16. Pourvoirie du Rabaska 

6. Camps touristiques la Pointe à David 17. Domaine les 4 vents 

7. Chez Rainville 18. Auberge de la Gatineau 

8. Pavillon Arc-en-Ciel 19. Auberge du Bouleau Blanc 

9. La pourvoirie Tawanipi 20. Pavillon de l©Esturgeon 2000 

10. Domaine Pine Grove 21. Nault Camps Bastakong 

11. Pavillon Paul Caron 22. Domaine de la baie au Sable 

 
Figure 1.2  Emplacement des pourvoiries l’Association des Pourvoiries du Baskatong  
(modifié de : l’Association des Pourvoiries du Baskatong, s.d.) 
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2. MÉTHODOLOGIE 

Les précisions sur la méthodologie employée au cours du projet d’étude, mettent en 

perspective les données fournies et les analyses effectuées. 

2.1. Modes de gestion courants 

La situation actuelle devait être connue avant de poursuivre le projet de recherche. Des 

visites de terrain ont donc été effectuées à l’aide des indications de Mme Julie Rail, 

inspectrice à la municipalité de Grand-Remous. Cette dernière a fourni une liste de 

pourvoyeurs à rencontrer, reproduite à l’annexe I. Les visites préliminaires des pourvoiries 

on eu lieu en date du 18 juillet 2007. Les informations supplémentaires ont été obtenues 

auprès des pourvoyeurs au moyen d’entrevues téléphoniques le 23 septembre 2007.  

2.2. Quantités générées 

Aucune pesée des matières résiduelles ni des déchets de poisson a été effectuée, dû à 

l’absence d’équipements de pesée sur le territoire et l’absence de poste de contrôle au 

site d’enfouissement fréquenté par les pourvoyeurs du Baskatong. Les quantités de 

matières résiduelles et de déchets de poisson générés ont été estimées par les 

pourvoyeurs. Les quantités sont donc souvent exprimées en volumes dans le présent 

rapport, puisqu’ils reposent sur un nombre de « poubelles » générés ou encore la capacité 

d’un camion de transport. Les quantités produites chez le Domaine des Huards n’ont pas 

pu être obtenues durant de ce projet.  

2.3. Bilan des modes de gestion 

D’abord les recherches numériques et documentaires ont dévoilé des modes de gestion 

applicables aux déchets de poisson générés. Par la suite, plusieurs intervenants ont été 

contactés par courriel et par téléphone. Ces intervenants ont commenté les modes de 

gestion déjà répertoriés et ont également su proposer des pistes de solution nouvelles.  
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2.4. Critères d’analyse 

Afin d’impliquer les membres de l’association dans le projet, une présentation sur les 

modes de gestion possibles a eu lieu le 25 novembre 2007 à Grand-Remous. Un 

document de support simplifié et vulgarisé a été fourni aux pourvoyeurs présents 

(reproduit à l’annexe II). Les critères d’analyse employés pour comparer les modes de 

gestion ont été élaborés selon les grandes lignes du développement durable en incluant 

les critères identifiés par les membres de l’association lors de la rencontre du 25 

novembre 2007. Les critères ont été raffinés lors de l’assemblée générale de l’association 

des pourvoyeurs de l’Outaouais en date du 14 décembre 2007. Le support PowerPoint de 

la réunion est présenté à l’annexe III. 
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3. PROBLÉMATIQUE 

3.1. Modes de gestion courants  

L’importante population saisonnière occasionne une forte production de matières 

résiduelles. Les visites terrain ont permis d’établir que la majorité des pourvoiries offrent 

une aire de nettoyage des poissons à leurs visiteurs (figure 3.1). Les déchets de poisson 

sont également récupérés à cet endroit. La grande majorité des déchets de poisson sont 

destinés à l’enfouissement au même titre que les autres matières résiduelles. La quantité 

de déchets de poisson générée dépend de plusieurs facteurs, tels l’achalandage des 

pourvoiries, la vocation des visiteurs et les conditions de pêche. Les quantités générées 

ont été chiffrées avec l’aide des pourvoyeurs et de leurs employés d’entretien. Ces 

estimations et les grandes lignes des modes de gestion chez les pourvoiries de Grand-

Remous sont consignées au tableau 3.1. 

 

    
Figure 3.1  Aire de nettoyage de poisson, Pavillon des deux ours 
Photo personnelle 

 

Le mode de gestion courant employé par les pourvoiries situés sur ou à proximité du 

chemin Baskatong, repose sur l’exploitation à volonté du dépôt en tranchée (DET), illustré 

à la figure 3.2.  Étant donné la proximité du DET, Les ressources financières et humaines 

actuellement attribués à la gestion des matières résiduelles sont modestes. Les 

pourvoyeurs-propriétaires ou leurs employés se chargent du transport et de la décharge 

des matières résiduelles. Il est à noter que les boues d’excréments de poisson et les 

mortalités de larves et d’alevins élevés par Pêche Sportive du Réservoir Baskatong Inc. –

situé sur le chemin Baskatong – sont traitées par un système sédimentaire, non-

compatible avec les carcasses de poisson (Patry, 2007). 
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Tableau 4.1  Estimation des quantités générées par les pourvoiries de l’Association des pourvoiries du Baskatong à Grand-Remous 

 

Pourvoirie Capacité  
Matières résiduelles 
générées / jour 

Déchets de poisson 
générés / jour 

Fréquence de vidange au DET 
Baskatong 

Domaine Pine Grove Non-obtenue 
Variable selon l’achalandage 
environ 200 litres 

10 à 30 litres Minimum 2 fois par semaine 

Le Tawanipi 50 à 60 visiteurs Non-obtenue 30 litres Au 2 jours 

Domaine des deux ours 200 à 300 visiteurs 1 boîte de camion pick-up 15 litres 2 fois par jour 

Chez Rainville 500 à 600 visiteurs 1 boîte de camion six roues 20 à 70 litres Chaque jour 

Camps touristiques la 
Pointe à David 600 à 700 visiteurs Non-obtenue 140 litres Chaque jour 

Club Brunet 800 à 1000 visiteurs 1 boîte de camion six-roues 55 à 75 litres  Chaque jour 

Pavillon Arc-en-ciel 150 à 175 sites Non-chiffrée 15 litres Non-obtenue 

Pavillon Paul Caron 100 à 150 visiteurs 1/3 de boîte de camion pick-up 7 kilogrammes / jour 2 fois par semaine 

Domaine des huards Non-obtenue Non-obtenue Non-obtenue Non-obtenue 

Pavillon de l’Orignal 80 visiteurs Variable, collecte municipale  
10 litres, intégrés aux 
déchets ultimes N/A, collecte municipale hebdomadaire 

Domaine Bitobi* 20 visiteurs Variable, collecte municipale  8 litres N/A, pygargues à tête blanche 

TOTAL 2500 à 3100 N/A 310 à 400 litres N/A 

* La pourvoirie du Domaine Bitobi est située à Grand-Remous, sur la Rivière Gatineau, mais ne fait pas partie de l’association. 
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Figure 3.2  Localisation du DET du Baskatong  
(TopoWeb Québec, 2007) 

 

3.1.1. Modes de gestion minoritaires 

Le Pavillon de l’Orignal et le Domaine Bitobi sont desservis par la collecte municipale de 

matières résiduelles de Grand-Remous. Ces pourvoiries génèrent peu de déchets de poisson, 

tel qu’illustré au tableau 3.1. Le Pavillon de l’Orignal, situé sur le chemin Baie des Sables 

ensache ses déchets de poissons dans plusieurs sacs de plastique et les dépose dans son 

contenant de déchets, conçu pour être résistant à la vermine et aux ours (figure 3.3). Le 

Domaine Bitobi, situé sur la rivière Gatineau, gère ses déchets de poisson de façon particulière, 

soit en les offrants comme nourriture aux pygargues à tête blanche qui demeurent à proximité 

de son site. Cette méthode est très bien adaptée au site et aux quantités générés mais ne 

constitue pas un mode de gestion applicable à l’ensemble des pourvoiries. 
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Figure 3.3  Contenants de déchets,  Pavillon de l’Orignal 
Photo personnelle 

3.2. Changements prévus pour 2009  

Le DET du Baskatong, situé dans la municipalité de Grand-Remous devra fermer le 19 janvier 

2009, en conformité avec les articles 87 et 161 du Règlement sur l’enfouissement et 

l’incinération des matières résiduelles. Cette éventualité dicte une modification importante du 

mode de gestion des matières résiduelles de la localité. Bien que les objectifs pour le secteur 

des industries, commerces et institutions de la Politique québécoise de gestion des matières 

résiduelles 1998-2008 soient établis depuis l’an 2000, ils n’étaient pas observés par les 

pourvoiries. Au départ, la municipalité de Grand-Remous n’était pas outillée pour les assister 

dans l’atteinte des objectifs, mais présentement elle modernise ses activités de collecte et de 

traitement des matières recyclables et des déchets ultimes. Elle compte conclure une entente 

avec les pourvoiries afin de les inclure dans sa collecte municipale. Les pourvoiries, tout comme 

la municipalité, devront veiller au changement de gestion de l’ensemble des matières résiduelles 

générées sur leurs propriétés.  

 

Les pourvoiries sont tout de même aux prises avec une situation particulière. La quantité de 

matières résiduelles générées par la clientèle est non-négligeable. En l’absence d’une étude de 

caractérisation, les observations des pourvoyeurs indiquent que la nature des matières 

résiduelles générées s’apparente aux matières résiduelles du monde municipal rural, exception 

faite de la présence des déchets de poisson. 
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3.3. Nuisances associées aux déchets de poisson 

Les déchets de poisson consistent en résidus des poissons nettoyés et apprêtés pour la 

consommation humaine (enlèvement de filets). Ces déchets de poisson deviennent rapidement 

malodorants lorsque entreposés et poseront un problème de nuisances olfactives si rebutés de 

la même façon que les autres matières résiduelles produites.  

3.4. Quantités générées 

Tel que présenté au tableau 3.1, l’estimation de la quantité totale moyenne de déchets de 

poisson générés par les pourvoiries de l’association à Grand-Remous est de 310 à 400 litres par 

jour, ce qui équivaut à 0,31 à 0,40 m3 par jour. Le total quotidien moyen généré par les 

pourvoiries situés sur le chemin Baskatong est de 285 à 345 litres / jour, soit l’équivalent de 0,29 

à 0,35 m3 par jour. Cette génération n’est pas maintenue tout au long de la saison puisqu’elle 

dépend de l’achalandage des pourvoiries ainsi que les activités récréatives de ces dernières, de 

la quantité de poissons pêchés et ainsi de suite. La principale période de production est de juin 

à août.  
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4. BILAN DES MODES DE GESTION NON-RETENUS 

Plusieurs utilisations de déchets de poisson ont été repérées au courant du projet, toutefois 

certaines n’ont pas été retenues pour ce projet puisqu’elles ne reflétaient pas la situation des 

pourvoiries du Baskatong. Par souci d’exhaustivité, ces modes de gestion non évalués sont 

présentés ici.  

4.1. L’épandage comme fertilisant agricole 

Les déchets de poisson peuvent être utilisés en agriculture comme matière fertilisante. Cette 

pratique est ponctuelle et doit correspondre à la période de travail au champ, précédant 

l’ensemencement des cultures. Puisque cette activité a lieu au printemps, elle ne s’adresse pas 

aux quantités générées durant l’ensemble de la haute saison. Cette utilisation implique 

également une forme d’entreposage des déchets de poisson afin d’amasser une quantité 

suffisante pour une application agricole.  

4.2. L’alimentation humaine et animale – situation hivernale 

L’association des pourvoyeurs de la rivière Sainte-Anne regroupe les pourvoiries de pêche sur 

glace. Les poissons pêchés sont rarement nettoyés sur place. Les poissons entiers gèlent 

rapidement lorsque laissés à l’extérieur par les visiteurs, n’étant donc pas source de nuisances 

olfactives. Les captures non-utilisées sont récupérées dans un congélateur et sont acheminées 

à un organisme de soupe populaire à but non lucratif. Le peu de déchets de poisson produits 

servent comme nourriture pour les chiens de traîneau (Association des pourvoyeurs de la 

Rivière Sainte-Anne, 2007). 

4.3. Services sanitaires animaliers 

La récupération de carcasses d’animaux morts dans l’Outaouais est assurée par l’industrie 

privée. Sanimax, situé à Ottawa, est la compagnie qui dessert la région. Elle est spécialisée 

dans la collecte de mammifères sauvages et d’animaux d’élevages (Fioque, 2007). Le Centre de 

récupération Machabee, situé à Montébello est également actif dans ce domaine. Cette 

entreprise a confirmé pouvoir effectuer la collecte et le traitement des déchets de poisson. Cette 

compagnie n’effectue pas de valorisation des matières récupérées, le tout est envoyé à 
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l’incinération. Le coût de traitement chez Machabee est de 15 ¢ par livre de matière, transport 

en sus. Machabee n’effectue pas de collecte dans la région du Baskatong mais s’y intéresse, le 

taux du transport serait à déterminer mais ne serait pas moins de 100 $ par voyage (Centre de 

récupération Machabee, 2007). 

4.4. Rejet dans le Réservoir Baskatong 

Les déchets de poissons sont considérés comme étant un contaminant au sens le l’article 1 de 

la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE). En effet, cette matière organique se 

décomposerait dans l’eau en partie par oxydation biochimique (Olivier, 2002). La demande 

biochimique en oxygène (DBO) de cette décomposition, en fonction de la quantité des déchets 

de poisson rejetés dans le Réservoir Baskatong, aurait une incidence sur l’environnement 

aquatique protégé par la LQE et, par extension, l’habitat de poisson protégé par la Loi sur la 

conservation et la mise en valeur de la faune (Paré, 2007). L’article 20 de la LQE interdit toute 

émission de contaminant dans l’environnement « au-delà de la quantité ou concentration prévue 

par règlement du gouvernement ». Les déchets de poisson ne sont pas un contaminant 

réglementé, aucun seuil de rejet n’a donc été établi pour leur rejet. En vertu de l’article 22 de la 

LQE, le rejet des déchets de poisson dans le Réservoir Baskatong pourrait seulement être 

effectué s’il faisait l’objet d’une permission du ministre du Développement durable de 

l’Environnement et des Parcs (MDDEP), délivrée sous forme de certificat d’autorisation. 

 

Ce mode de gestion demande un investissement initial de temps et d’argent pour assurer les 

démarches de demande de certificat d’autorisation. Si autorisée par le MDDEP, la gestion en 

elle-même ne demande aucun nouvel équipement et repose sur la disponibilité des 

embarcations présentes au Réservoir Baskatong et la main-d’œuvre des propriétaires-

pourvoyeurs ou leurs employés, agissant selon les dispositions du certificat d’autorisation. 

Toutefois, un avis préliminaire a été obtenu de la part de M. Daniel Dubuc, coordonnateur des 

analyses et expérimentations de la direction régionale de l’Outaouais du MDDEP. D’après lui, 

cette gestion ne serait pas autorisée. L’absence de poissons carnivores dans le Réservoir 

Baskatong implique que la majorité des déchets de poisson se décomposeraient au lieu d’être 

consommés par la faune aquatique. Cette situation aurait une incidence non-justifiable sur 

l’environnement. Il préconise les pistes de valorisation des déchets de poisson (Dubuc, 2007).  
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5. MODES DE GESTION RETENUS 

Les modes de gestion retenus sont décrits et leurs principales caractéristiques sont répertoriées 

dans chacune des sous-sections suivantes. Les principales caractéristiques de tous les modes 

de gestions sont synthétisées dans le tableau 5.1 à la fin de cette section. 

5.1. Emploi direct 

Les déchets de poisson sont utilisables dans la fabrication d’appâts à ours (Massé, 2007). 

L’exploitant du Pavillon Paul Caron prépare d’ailleurs des appâts à ours à partir des déchets de 

poisson générés dans sa pourvoirie. Les déchets de poisson peuvent également être employés 

dans des cas particuliers, comme c’est le cas au Domaine Bitobi, à cause de la présence des 

pygargues à tête blanche.  

5.1.1. Particularités 

Les emplois directs des déchets de poisson n’impliquent aucun transport. Ces types de solution 

sont peu coûteux mais ne présentent pas un débouché pour l’ensemble des déchets de poisson 

générés.  

5.1.2. Équipement nécessaire 

Peu ou pas ne nouvel équipement est nécessaire pour l’emploi direct. 

5.2. Méthanisation (digestion anaérobie) 

La méthanisation – ou digestion anaérobie – est un mode de décomposition effectué par des 

microorganismes dans un espace fermé, en absence d’oxygène. Cette technique est 

couramment utilisée pour traiter des fumiers et lisiers agricoles et des boues industrielles ou 

municipales. Plusieurs technologies de digestion anaérobie existent, agissant avec des 

variations de température et de temps de digestion. Les produits de la digestion anaérobie sont :  

·  un liquide riche en minéraux mais duquel tous les pathogènes ont été éliminés, qui 
représente de 85 à 92 % du volume des intrants ; 

·  le méthane à l’état gazeux qui représente 5 % du volume des intrants; et  

·  un solide minéralisé qui s’apparente au compost qui représente de 3 à 10 % du volume 
des intrants (Hince, 2007). 
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Le méthane issu de ce procédé est utilisable comme source d’énergie, il peut être brûlé comme 

source de chauffage ou encore il peut servir comme combustible pour une génératrice et 

produire de l’électricité. Les digesteurs peuvent être créés pour accommoder de petits volumes 

comme c’est le cas pour les unités domestiques ou de recherche, ou des très grandes quantités 

comme c’est le cas dans les porcheries (Massé, 2007).  

5.2.1. Particularités 

Les déchets de poisson sont riches en protéines et lipides, ils seraient donc des bons intrants 

pour la digestion anaérobie (Massé, 2007). La méthanisation demande un suivi serré des 

intrants et des conditions de digestion. La méthanisation à basse température (psychrophile 20 

à 25 degrés Celsius) est bien adaptée pour les conditions climatiques moyennes du Québec. 

Toutefois, les volumes de déchets de poisson ne sont pas suffisants pour un rendement 

énergétique justifiable. Par ailleurs, le digesteur anaérobie doit être isolé contre les températures 

extrêmes. Puisque les dépenses associées à ce traitement sont élevés, cette solution n’est pas 

rentable pour les déchets de poisson seuls. De plus, la production saisonnière des déchets de 

poisson aurait une incidence néfaste sur la colonie de bactéries méthanogènes, sans un apport 

de nourriture constant elle afficherait des taux élevés de mortalités en hiver (Massé, 2007). 

L’investissement initial pour ce mode de gestion est très important, atteignant les centaines de 

milliers de dollars pour une très grande installation agricole (Hince, 2007). Aucun coût pour une 

petite unité de traitement n’a été repérée mais l’investissement initial demeure important 

(Massé, 2007). Il est toutefois important de noter que cette solution pourrait être avantageuse si 

elle jumelait les déchets de poisson avec une autre source de déchets organiques locaux 

problématiques, tels des lisiers d’exploitation agricoles. 

5.2.2. Équipement nécessaire 

Un digesteur anaérobie fait sur mesure et un équipement de valorisation du méthane (système 

de chauffage ou génératrice) sont nécessaires pour ce mode de gestion. 

5.3. Compostage local à moyenne échelle 

Les activités de compostage à moyenne échelle peuvent être des moteurs de diversification 

économique en région (Micales et al., 2001). Les déchets de poisson peuvent être compostés 

avec l’ajout d’une substance structurante riche en carbone tel des copeaux de bois. Le 
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compostage de poisson est une technique de décomposition plus simple que la méthanisation 

(Massé, 2007). Plusieurs méthodes de compostage de poissons sont employées en Amérique 

du Nord. Des exemples de réussites en compostage de déchets de poisson ont été documentés 

en Alaska, en Louisiane, au Manitoba et en Gaspésie entre autres. Les méthodes de 

compostage de déchets de poisson documentées incluent : le compostage en andains retournés 

mécaniquement, le compostage statique en aire fermée avec aération forcée, le compostage à 

petite échelle en composteurs domestiques et le compostage en andains statiques avec 

aération passive. Dans toutes les méthodes susmentionnées, les déchets de poisson doivent 

être compostés avec une matière accompagnatrice, riche en carbone. Les déchets de bois, la 

tourbe de sphaigne et les balles de riz peuvent tous être employés à cette fin avec succès. 

(Ashley-Marx, 1997; Louisiana Department of Environmental Quality, 2000; Ressource 

Conservation Manitoba, s.d.; GSI Environnement Inc., 2000).  

5.3.1. Particularités 

Bien que toutes les méthodes produisent un compost de qualité, chacune est adaptée à des 

volumes et des conditions particulières. La technique de compostage en andains statiques avec 

aération passive développée dans les années 90 par le Dr. Sukhu Mathur, repose sur une basse 

technologie; elle présente plusieurs avantages pour la situation sous étude (Massé, 2007). 

D’abord, cette technique de compostage est la mieux adaptée aux quantités générées par les 

pourvoiries de l’association à Grand-Remous. D’autre part, comme dans tout procédé de 

compostage, il y a une possibilité d’émanations d’odeurs. Toutefois, la technique du Dr. Mathur 

repose sur une aération passive. Contrairement aux techniques reposant sur l’aération forcée, 

les émanations d’ammoniac et de composés sulfurés sont fortement réduites. L’aération passive 

est également suffisante pour assurer les conditions aérobies nécessaires pour le compostage 

(Mathur, 1994). Des tuyaux de drainage perforés (tuyaux de drainage agricole ou pour champ 

d’épuration), situés à la base des andains, fournissent l’aération nécessaire. Le recouvrement 

de l’andain avec du compost mature ou de la tourbe de sphaigne agit comme filtre pour les 

odeurs. Puisque l’andain n’est jamais retourné, les émissions ponctuelles d’odeurs sont 

éliminées. Les andains proposés par cette technique sont en forme de pyramides tronqués et 

mesurent 1,5 m en hauteur, 3 m x 2 m à la base et 2 m x 0,3 m au sommet. Tel qu’illustré à la 

figure 5.1, la base des andains est composée de compost mature ou de tourbe de sphaigne et 

les tuyaux perforés de 10 cm de diamètre y reposent. Les déchets de poisson et les copeaux de 

bois ou les déchets d’émondage sont ensuite empilés en couches alternantes et l’andain 

complété est recouvert, tel qu’illustré à la figure 5.2. Un tel site de compostage serait idéalement 
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situé à au moins un kilomètre d’un cours d’eau ou d’une résidence (Mathur, 1994). Un site de 

compostage de déchets de poisson de taille moyenne doit être clôturé afin de décourager la 

venue de vermine (Bronkneer, 2007). 

 
Figure 5.1  Construction d©un andain statique à aération passive  
(Washington State University, 2000) 

 

 
Figure 5.2  Andain statique à aération passive  
(Washington State University, 2000) 

 

5.3.2. Équipement nécessaire 

Cette technique ne requière qu’un modeste investissement initial d’environ $ 1 000 à $ 3 000 

pour :  

·  Tuyaux drainage agricole ou pour champ d’épuration, 3 m de long, 10 cm de diamètre; 

·  Compost mature ou tourbe de sphaigne pour la base de l’andain et son recouvrement 

·  Clôture de périmètre; 

·  Copeaux de bois ou déchets d’émondage; et 

·  Chargeuse forestière ou excavatrice ou main d’œuvre pour former les andains. 
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5.4. Compostage centralisé à grande échelle 

Le compostage à grande échelle permet de valoriser les déchets de poisson. Plusieurs 

municipalités du Québec emploient cette méthode de valorisation pour leurs matières 

organiques résiduelles. La MRC de La Vallée-de-la-Gatineau opère une plate-forme de 

compostage des boues de fosses septiques générées sur son territoire. Elle est située à 

Kazabazua, soit environ à 100 km du réservoir Baskatong. La MRC est ouverte à 

l’établissement d’une entente avec les pourvoiries de Grand-Remous pour le traitement des 

déchets de poisson.  

5.4.1. Particularités 

La MRC accepterait les déchets de poisson à la plate-forme à Kazabazua, un transport est donc 

à prévoir. Un taux de traitement serait également exigible, le taux courant pour la déshydratation 

et le traitement des boues de fosses septiques est de 50 $ par m3 pour les clients hors-MRC. Un 

prix inférieur pourrait être négocié puisque la déshydratation des déchets de poisson ne serait 

pas nécessaire, et puisqu’il s’agit de commerces établis sur le territoire de la MRC (Lussier, 

2007).  

5.4.2. Équipement nécessaire 

Afin d’entreprendre ce mode de gestion, les déchets de poisson devront être soit : 

·  Transportés plusieurs fois par semaine; ou 

·  Chaulés pour contrôler leurs odeurs (efficace pour 3 ou 4 jours); ou 

·  Congelés en attendant une cueillette hebdomadaire (congélateurs individuels ou un 
congélateur commun). 

5.5. Transformation industrielle 

Plusieurs sous-produits de poisson peuvent être fabriqués à partir de déchets de poisson, 

incluant la farine de poisson et les solubles de poisson. Ces deux produits nécessitent toutefois 

des procédés industriels particuliers. Ces industries au Québec sont concentrées près des 

Maritimes, elles ne sont donc pas accessibles au cas sous étude. Cependant, les déchets de 

poisson issus du Baskatong pourraient être des intrants dans la fabrication de moulée de vison 

(Massé, 2007).  
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[0]La majorité des éleveurs utilise une nourriture humide comportant une quantité 
importante de produits et de sous-produits carnée frais ou congelés (poisson, poulet, 
abats et viandes rouges), mélangé avec une quantité de moulée [...] Depuis 
quelques années, la baisse des quotas de pêche et la rareté de certaines espèces 
de poisson, principalement de morue, ont crée une rareté des sous-produits de 
poissons [...] (MAPAQ, 2007) 
 

D’après M. Michel Flamand, de la Division des animaux à fourrure d’élevage, ce mode de 

gestion est tout à fait faisable et « noble ». Il va même jusqu’à dire que la présence de ces 

déchets de poisson peut être une motivation pour le démarrage d’une entreprise d’élevage 

d’animaux de fourrure  (Flamand, 2007). 

5.5.1. Particularités 

Les Produits Jean-Charles Labonté Inc., situé à Thetford Mines est l’intervenant le mieux placé 

pour ce type de gestion puisqu’il produit des aliments pour les animaux à fourrure (Flamand, 

2007). Les Produits Jean-Charles Labonté Inc. s’approvisionnent présentement en déchets de 

poisson aux Maritimes, un transport en Outaouais serait toutefois envisageable. Le mode de 

gestion repose sur la préparation des déchets de poisson congelés sur des palettes de 

transport, le tout emballé d’un plastique souple. Aucun sac plastique ou corps étranger ne doit 

être intégré au lot de déchets de poisson. Tout dépendamment des quantités générées, le 

transport de la matière par camion réfrigéré pourrait être offert par Les Produits Jean-Charles 

Labonté Inc. en échange de la valeur des déchets de poisson (Labonté, 2007). Cette piste de 

solution est avantageuse si adoptée par plusieurs pourvoyeurs. La congélation les déchets de 

poisson et leur préparation pour le transport serait plus facilement effectuée en un endroit. 

L’utilisation d’une chambre de congélation serait avantageuse, en partenariat avec un boucher 

par exemple.  

5.5.2. Équipement nécessaire 

Le partenariat entre les pourvoyeurs est essentiel pour ce mode de gestion. Une bonne 

communication entre eux et l’industriel est centrale au développement d’une routine efficace 

pour toutes les parties engagées. De plus ce mode de gestion requiert : 

·  Une installation de congélation (possibilité de rechercher un partenaire, ex. boucherie ou 
abattoir); 

·  Des palettes de transport et du plastique d’emballage. 
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5.6. Enfouissement 

La municipalité de Grand-Remous compte acheminer ses déchets ultimes vers le lieu 

d’enfouissement technique de Mont-Laurier. Le coût d’enfouissement à prévoir est de 150 $ par 

tonne métrique de matières à enfouir (Coulombe, 2007). Les déchets de poisson pourraient 

suivre le reste des déchets ultimes issus des pourvoiries, et être eux-aussi voués à  

l’enfouissement. Ce mode de gestion ne permet aucune valorisation de la matière, donc il ne 

permet pas d’attendre les objectifs de 60 % de détournement de l’enfouissement des matières 

organiques fixé par la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008.  

5.6.1. Particularités 

Puisque les déchets de poisson sont source de nuisances, une gestion particulière est à prévoir. 

Ils devront être soit : 

·  Transportés plusieurs fois par semaine; ou 

·  Chaulés pour contrôler leurs odeurs (efficace pour 3 ou 4 jours); ou 

·  Congelés en attendant une cueillette hebdomadaire. 
 

5.6.2. Équipement nécessaire 

Afin de contrôler les odeurs en attendant la collecte des matières résiduelles il faudra prévoir : 

·  de la chaux; ou 

·  des congélateurs personnels; ou 

·  un congélateur commun 
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Tableau 5.1  Grille synthèse  des modes de gestion 
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Nécessite un partenariat 
      

Nécessite un transport 
      

Implique un investissement initial important 
      

Implique un investissement initial raisonnable 
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6. CRITÈRES D’ANALYSE 

Afin d’accompagner l’association dans sa prise de décision, une analyse des modes de gestion 

est nécessaire. La section suivante décrit les critères d’analyse qualitatifs qui sauront distinguer 

les pistes de solution à poursuivre en profondeur. Les critères d’analyse sont incorporés dans la 

grille d’analyse présentée à la section 7. 

6.1. Valorisation  

Dans une optique de gestion soucieuse de l’environnement, les 3RV-E sont à considérer.  Les 

3RV-E représentent la réduction, le réemploi, le recyclage, la valorisation et l’enfouissement, ils 

sont présentés selon leur ordre de priorité d’actions en gestion de matières résiduelles. Dans la 

situation sous étude, la réduction des déchets de poisson n’est pas possible. La pêche est un 

attrait majeur du Réservoir Baskatong. La taille et la quantité de poissons pêchés est 

réglementée et fait l’objet de vérifications de la part des assistants agents à la conservation de la 

faune (AFC Baskatong, 2007).  Les poissons ne sont pas rebutés ronds, les filets comestibles 

ont été retirés. À défaut de changer les habitudes de consommation des pêcheurs pour qu’ils 

consomment plus de parties comestibles du poisson, la réduction n’est pas une orientation 

fructueuse dans le cas sous étude. Pour des raisons évidentes imputables à la nature des 

déchets de poisson, le réemploi et impossible. Le recyclage est un procédé adapté pour les 

emballages et autres objets assimilables fabriquée de fibres, de certains plastiques et de 

certains métaux. Le recyclage est donc impossible dans le cas sous étude. La seule orientation 

plausible pour les déchets de poisson est la valorisation.  

 

La valorisation comprend toutes les méthodes qui transforment de façon utile une matière en 

une autre, de sorte qu’elle contribue à réduire la proportion de déchet ultime dans les déchets. 

Puisqu’il s’agit d’une action prioritaire à l’enfouissement, la valorisation est un critère positif. Un 

mode de gestion qui permet une valorisation reçoit la cote 1. Une mode de gestion qui ne la 

permet pas reçoit la cote 0. 

6.2. Distance à parcourir 

Puisque les pourvoyeurs visés par ce projet sont situés au Réservoir Baskatong, les distances à 

parcourir pour les différents modes de gestion proposés seront pris en compte. Plus les 
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distances sont grandes, plus le transport est onéreux. Le transport par véhicule motorisé est 

également source de contaminants atmosphériques. De plus, il est vrai que plus la destination 

finale des déchets de poisson est éloignée, moins les pourvoyeurs peuvent s’approprier les 

résultats de leur mode de gestion. Pour toutes ces raisons le critère de distance est pondéré 

négativement dans la grille d’analyse.  

 

Le Chemin Baskatong mesure 26 kilomètres, un lieu de traitement à moins de 30 km peut donc 

être considéré comme étant de la gestion locale. Une distance de moins de 30 km. reçoit la cote 

0. Une distance de plus de 30 km implique une stratégie de transport. Une distance de plus de 

30 km reçoit la cote -1. 

6.3. Complexité 

Issue des pourvoyeurs, ce critère vise la complexité du mode de gestion. Les pourvoyeurs ont 

cité leur multiplicité de tâches courantes et leur lourde charge de gestion de leurs commerces et 

de leurs territoires (Association des pourvoiries du Baskatong, 2007). La gestion des matières 

résiduelles, surtout dans le scénario de changements importants à l’horizon avec la fermeture 

du DET, est imposante pour les pourvoyeurs. Ces derniers souhaitent que le mode de gestion 

choisi soit « le plus simple possible » (Association des pourvoiries du Baskatong, 2007).   

 

Il est important de noter que la complexité est un critère fortement subjectif, il varie d’un 

intervenant à l’autre. Ce critère tient compte de la préparation des déchets de poisson avant leur 

traitement et du besoin de créer ou non des partenariats. Ce critère est pondéré négativement. 

Un mode de gestion qui demande une préparation spécifique, un suivi serré ou l’établissement 

de partenaires à l’extérieur de l’association reçoit une cote de -1. Un mode de gestion qui ne 

demande pas ces efforts reçoit une cote de 0. 

6.4. Coût  

Autre critère issu des pourvoyeurs de l’association, le coût du mode de gestion est essentiel à 

leur prise de décision. Aucun prix définitif ne peut être établi pour les modes de gestion puisque 

plusieurs facteurs sont en jeu telles les quantités à traiter et les ententes avec les transporteurs, 

etc. Toutefois des coûts budgétaires ont pu être établis dans la section 5 du présent rapport. Ce 

critère sera basé sur ces coûts budgétaires. Ce coût ne tient pas compte des taux de transport.  
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Les modes de gestion qui ne demandent pas d’investissement reçoivent la cote 1. Les modes 

de gestion qui demandent un investissement initial de moins de 5 000 $ reçoivent la cote 0. Les 

modes de gestion qui demandent un investissement initial 5 000 $ et plus ou des coûts de 

traitements élevés reçoivent la cote -1. 
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7. ANALYSE DES MODES DE GESTION RETENUS 

Cette section vise à distinguer entre les modes de gestion retenus de façon critique. D’abord, 

l’analyse selon les critères établis à la section 6 permet de repérer les principaux points faibles 

des différents modes de gestion. Suivra une discussion des avantages et inconvénients des 

modes de gestion. 

 

Tableau 7.1  Grille d’analyse 

 Valorisation 
Distance à 
parcourir 

Complexité Coût TOTAL 

Emploi direct 1 0 0 1 2 

Méthanisation 1 -1 -1 -1 -2 

Compostage 
local 

1 0 -1 0 0 

Compostage 
centralisé 

1 -1 0 -1 -1 

Transformation 
industrielle 

1 -1 -1 0 -1 

Enfouissement 0 -1 0 -1 -2 

 
Les résultats de la grille d’analyse permettent de poser un regard critique sur les modes de 

gestion mais un cautionnement doit être fait sur la subjectivité des résultats. Les critères 

d’analyse sont bien fondés mais simplifient forcément l’analyse. 

 

L’emploi direct se démarque par ses avantages. Ce mode de gestion est déjà un emploi actuel 

pour une fraction des déchets de poisson. Toutefois, ce mode de gestion n’est pas applicable à 

l’ensemble des déchets de poisson générés. Une attention particulière peut y être accordée par 

les pourvoyeurs afin de répertorier les nouvelles activités d’emploi direct quand elles se 

présentent. L’emploi direct demeure donc une action prioritaire jusqu’aux limites de sa capacité.  

 

La méthanisation est particulière parmi les autres modes de gestion retenus. Appliquée seule 

sur les déchets de poisson elle n’est pas rentable et peut être rapidement écartée comme piste 

de solution. Son intérêt réside dans son potentiel comme projet de partenariat.  Compte tenu de 

la situation actuelle et des besoins des pourvoyeurs, ce mode de gestion doit être éliminé des 

pistes de solution sérieuses. 
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Le compostage local se classe deuxième dans la grille d’analyse. Sa proximité et son faible coût 

sont attrayants. Le sol de la région est fortement sablonneux et le compost pourrait facilement 

être employé localement pour des projets d’embellissement ou d’aménagements visant à 

diminuer l’érosion du sol. Toutefois, un site et une main d’œuvre attentionnée doivent être 

choisis pour permettre à ce mode de gestion de bien fonctionner. Les pourvoyeurs du Réservoir 

Baskatong ont une hésitation par rapport au partage d’un site commun. Le DET a déjà été 

cadenassé et seuls les exploitants des pourvoiries devaient y avoir accès. Plusieurs difficultés 

sont survenues lorsque des malfaisants n’ont pas respecté le fonctionnement de l’accès contrôlé 

au site. Nul n’était en mesure de cibler un responsable puisque, hormis l’entrée cadenassée, 

aucun autre contrôle n’était fait sur les lieux. L’endroit pouvait être accessible pour des 

résidents, des villégiateurs, des visiteurs, etc. Une telle gestion d’un site commun s’annonce mal 

dans ces circonstances (Association des pourvoiries du Baskatong, 2007). Le site devrait 

idéalement être situé sur le terrain privé d’un pourvoyeur qui en contrôlerait l’accès et les 

activités.  

 

Le compostage centralisé offre les bienfaits de valoriser les déchets de poisson tout comme le 

compostage local sans imposer une lourde gestion aux pourvoyeurs. Bien que la plate-forme de 

Kazabazua soit à environ 100 km du Baskatong, elle est située dans la même MRC que Grand-

Remous. Une communication est déjà bien établie entre les intervenants municipaux. Il s’agit 

d’une solution acceptable où les coûts seraient inférieurs à l’enfouissement. Toutefois, une 

stratégie de transport devrait être élaborée. 

 

L’enfouissement ne présente en rien une solution optimale. Les seuls avantages de ce mode de 

gestion est que la stratégie de transport vers l’enfouissement puisse être convenue avec le 

transporteur chargé des autres matières résiduelles, et que les tâches d’entreposage temporaire 

et de préparation des déchets de poisson pour le transport soient minimes. Les coûts élevés 

exigés au lieu d’enfouissement technique sont inévitables pour les véritables déchets ultimes 

générés dans les pourvoiries. Cependant, ces coûts peuvent être atténués en partie par la 

réduction de consommation de biens non-durables chez les clients des pourvoiries et le 

détournement de l’enfouissement des matières recyclables et organiques. Ces activités 

demandent un certain acharnement pour sensibiliser sans cesse les nouveaux clients, tout en 

mettant en place des réceptacles de tri à la source de façon très fonctionnelle. Par chance, les 

déchets de poisson bénéficient déjà d’un tri à la source, un mode de fonctionnement bien rodé 

et bien adopté par les clients. Les déchets de poissons homogènes, qui sont présents en 
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quantités non-négligeables, sont aptes à une utilisation plus noble que l’enfouissement. 

L’enfouissement doit seulement être considéré comme mode de gestion de dernier recours. 

 

Finalement, la transformation industrielle est un mode de gestion intéressant. Cette valorisation 

répond à un réel besoin du marché. C’est le seul qui accorde une valeur monétaire aux déchets 

de poisson et allège les responsabilités des pourvoyeurs puisque la stratégie de transport est 

fournie par l’industriel en cause. L’échange de la valeur des déchets contre le transport réfrigéré 

fourni par l’industriel implique un coût quasi nul pour les pourvoyeurs. L’industriel n’a pas 

demandé de seuil minimal pour les quantités à transporter, mais il est plus rationnel, plus 

rentable et plus efficace de transporter de grandes quantités. Le véritable facteur limitant de 

cette solution est la préparation pour le transport. Idéalement les déchets de poisson seraient 

entreposés dans une chambre de congélation jusqu’à ce que les quantités justifient le transport. 

L’absence d’une telle chambre de congélation sur le chemin Baskatong implique soit une 

recherche d’un partenaire à une distance raisonnable ou un investissement de taille pour les 

pourvoyeurs. En absence d’une chambre de congélation la gestion est plus difficile. 

L’expérience avec la mise en commun sur une palette des blocs de déchets de poissons issus 

de congélateurs individuels (domestiques) pourrait être tentée afin de déterminer si cette 

manipulation est efficace tout en tenant compte des volumes nécessaires pour le transport.  
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8. RECOMMANDATIONS 

En somme, suite à l’analyse la méthanisation est écartée comme piste de solution et 

l’enfouissement demeure une solution à éviter. L’emploi direct est un mode de gestion prioritaire 

pour une fraction des déchets de poisson générés. Le compostage local, le compostage 

centralisé et la transformation industrielle sont les trois pistes de solution à privilégier.  
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9. DÉCISION PRISE PAR L’ASSOCIATION ET MOTIVATIONS 

Les membres de l’association des pourvoiries du Baskatong situés à Grand-Remous sur le 

chemin Baskatong et les intervenants de la municipalité de Grand-Remous ont fait preuve de 

prévoyance en désirant dès 2006 trouver une solution à leur problématique. Leur pro activité 

dans ce dossier et leur collaboration dans la recherche d’une solution témoigne du désir de 

répondre adéquatement aux contraintes auxquelles ils feront face lors des changements au 

régime de l’enfouissement en 2009. Puisque le nouveau mode de gestion sera pris en main par 

les pourvoyeurs eux-mêmes, ils devront choisir quel mode de gestion ils préfèrent avec l’aide 

des recommandations du présent rapport. Pour l’instant, suite aux rencontres du 25 novembre 

et du 14 décembre 2007, aucun mode de gestion n’a su mousser l’intérêt des pourvoyeurs. 

L’absence de coûts précis et de détails sur les manutentions relatives à la congélation ont été 

soulignées. Cette problématique devient circulaire puisque les coûts de transport et de 

traitement ne peuvent être établis qu’avec des données précises sur la masse des déchets de 

poisson générés. Par ailleurs, puisque les modes de gestion proposés n’ont pas encore été 

employés dans le contexte d’une pourvoirie, de légères modifications pourraient être 

nécessaires lors de leur mise en oeuvre.  

 

Le président de l’association des pourvoiries du Baskatong appuie les activités de 

caractérisation et d’essai pour 2008. Ces dernières devront faire l’objet de communication entre 

les pourvoyeurs afin de mettre en place un mode de gestion fonctionnel le plus tôt possible.  
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10. PLAN STRATÉGIQUE POUR L’ASSOCIATION 

Puisqu’à ce jour aucun mode de gestion n’a été adopté par les pourvoyeurs concernés, les  

quatre étapes suivantes sont proposées comme plan stratégique pour les pourvoyeurs. Elles 

sont à mettre en œuvre en 2008 dans l’optique de cheminer vers l’adoption d’un mode de 

gestion fonctionnel le plus tôt possible. 

 

Étape 1 

D’abord et avant tout préciser les informations relatives aux quantités de déchets de poisson. 

Une caractérisation des déchets de poisson générés doit inclure des pesées quotidiennes et 

une vérification de l’homogénéité des déchets de poisson (s’assurer qu’il n’y a pas de mélange 

avec des déchets ultimes).  

 

Étape 2 

Les données de caractérisation compilées devront être présentées aux entrepreneurs de 

transport en vue d’obtenir des coûts précis et une stratégie de transport vers la plate-forme de 

compostage à Kazabazua. Les données compilées devront également être présentés à Produits 

Jean-Charles Labonté Inc. en vue de spécifier l’utilisation qu’il peut en faire et afin d’élaborer 

une stratégie d’entreposage et de collecte. 

 

Étape 3 

Avant l’adoption définitive d’un mode de gestion entre le compostage local, le compostage 

centralisé et la transformation industrielle, une période d’essai doit notamment inclure les 

activités de: 

·  Recherche d’un partenaire disposant d’une chambre de congélation; 

·  Essais de mise en commun et mise en palette de déchets de poisson congelés dans des 
congélateurs domestiques; 

·  Recherche d’un pourvoyeur intéressé à établir un site de compostage sur son terrain; 

·  Expérimentation d’intégration de déchets de poisson dans un andain de compostage à la 
plate-forme de Kazabazua. 

 

Étape 4  

Peu importe le mode de gestion définitif, la collaboration entre les pourvoyeurs de l’association 

et les intervenants municipaux est garante de succès. Le mode de gestion choisi doit être 
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accepté par l’ensemble des intervenants impliqués qui devront l’adopter et veiller à son bon 

fonctionnement, évitant ainsi la séduction de l’enfouissement.  
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CONCLUSION 

À la suite de recherches, d’échanges et d’analyses, le présent rapport propose trois modes de 

gestion possibles pour les déchets de poisson issus des pourvoiries du réservoir Baskatong 

situés dans la municipalité de Grand-Remous. Il s’agit du compostage local selon une méthode 

à basse technologie développée spécifiquement pour les déchets de poisson, le compostage 

centralisé à la plate-forme de compostage des boues de fosses septiques à Kazabazua et la 

transformation industrielle en aliments pour les animaux à fourrure d’élevage en partenariat avec 

Les Produits Jean-Charles Labonté Inc. Situé à Thetford Mines. Afin de palier au manque de 

données sur la masse des déchets de poisson, la saison de pêche de 2008 servira de période 

de pesée et de caractérisation. Durant cette même période, des essais de pratiques proposées 

en lien avec les trois modes de gestion pourront être effectués. Enfin, la communication entre 

les pourvoyeurs concernés et les intervenants municipaux saura mener à bien l’adoption d’un 

mode de gestion à temps pour les changements prévus au régime de l’enfouissement de 2009, 

qui entraînent la fermeture du dépôt en tranchée du Baskatong présentement fréquenté à 

volonté par les pourvoyeurs du chemin Bakatong.  

 

Un mode de gestion fonctionnel à Grand-Remous pourrait être adopté par les autres pourvoiries 

du réservoir Baskatong, situés dans les municipalités limitrophes. Au-delà de cette région, la 

gestion des matières résiduelles en pourvoirie, tout particulièrement des déchets de poisson, est 

une problématique qui concerne plusieurs pourvoiries du Québec. Par ailleurs, la fermeture pan-

provinciale des dépôts en tranchée et des lieux d’enfouissement sanitaires dans le monde 

municipal impose la même pression dans plusieurs régions. Les coûts élevés associés à 

l’enfouissement dans les lieux d’enfouissement techniques pourraient développer un intérêt plus 

poussé dans les modes de gestion alternatives. Puisque aucune association de pourvoiries de 

pêche estivale contactée lors de la recherche d’intervention n’a su proposer un mode de 

gestion. Elles pourraient prendre exemple sur le projet actuel en adoptant un mode de gestion 

ayant déjà fait ses preuves au Baskatong. Le gabarit de communication et de collaboration entre 

le monde d’entreprise, municipal et académique tel qu’employé face à cette problématique est 

un modèle à suivre. Les modes de gestion répertoriés dans le présent rapport pourraient être 

adaptés à d’autres problématiques de gestion de matières résiduelles organiques. Plus il y a 

d’exemples concrets dans ce domaine, plus les québécois seront outillés pour établir une 

gestion saine des matières organiques issues de leurs activités.  
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POURVOYEURS DU RÉSERVOIR BASKATONG 
 
 
Chemin Baskatong 
 
Pavillon Paul Caron 
Domaine Pine Grove * À rencontrer 
Pourvoirie le Tawanipi À rencontrer 
Pavillon Baskatong 
Domaine du Huard 
Pavillon Arc-en-Ciel  
Domaine des Deux Ours À rencontrer 
Chez Rainville À rencontrer 
Club Brunet 
La Pointe à David À renconter 
 
 
Chemin Baie au Sable 
 
Pavillon de l’Orignal** À rencontrer 
 
 
Chemin Quatre Pattes 
 
Domaine du Rapide Bitobi À rencontrer 
 
 
* Le propriétaire est le président de l’association des pourvoyeurs du Réservoir Baskatong. 
 
** Pourvoirie située à l’extrémité sud de la municipalité 
 
*** Pourvoirie située sur la Rivière Gatineau 
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1. LA NATURE DU PROJET 

Ce projet de répertorie et propose des pistes de solutions pour la gestion des déchets 

de poisson produits chez les membres de l’Association des pourvoiries du Baskatong, 

situés dans la municipalité de Grand-Remous. Puisque la majorité des pourvoiries ont 

déjà une séparation à la source entre les déchets de poisson et les autres matières 

résiduelles, la recherche a pu se concentrer sur leur gestion, indépendamment des 

autres matières résiduelles (déchets) générées. Les déchets de poisson peuvent poser 

un problème de nuisances olfactives et être source d’attraction de vermine 

lorsqu’entreposés. Le mode de gestion courant des déchets de poisson repose sur le 

transport vers des dépôts en tranchées locaux, toutefois ces derniers devront fermer en 

2009 est prévue en vertu du Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des 

matières résiduelles. Certaines pourvoiries seront plus affectées que d’autres ce 

changement, tout dépendamment de leur méthode courante de disposition de matières 

résiduelles et de la quantité de déchets de poisson qui sont produits chez eux.  

 

2. LES DOCUMENTS  

2.1. Rapport préliminaire – bilan des modes de gestion  

Ce document sert d’appui à la rencontre du 26 novembre 2007. Il s’agit d’un rapport 

préliminaire où les pistes de solution possible sont exposées et comparées. 

2.2. Le plan d’action 

La volonté des membres de l’Association des pourvoiries du Baskatong saura diriger le 

plan d’action. Ce rapport, qui sera complété en mi-décembre 2007, comportera l’analyse 

des modes de gestion et les recommandations pour l’implantation de la ou les 

solution(s) retenue(s). Il sera remis, à : 

·  l’Association des pourvoiries du Baskatong;  
·  l’Association des pourvoiries de l’Outaouais; 
·  la municipalité de Grand-Remous; 
·  la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau; 
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2.3. Le rapport final –  académique 

Puisque ce projet cadre avec la maîtrise en environnement de l’Université de 

Sherbrooke, un rapport final sera remis au superviseur du projet, M. Marc Olivier. Ce 

rapport qui dressera le portrait de l’ensemble du projet, pourra être remis aux 

intervenants intéressés sur demande.  

 

3. LES POURVOIRIES VISITÉES 

Afin de faire état de la situation, les pourvoiries suivantes ont été visitées le 18 juillet 

2007 : Le Tawanipi, Chez Rainville, La Pointe à David, le Domaine des deux ours, le 

Domaine Pine Grove, le Pavillon de l’Orignal et le Domaine Bitobi. Ces pourvoiries ont 

été ciblées, avec l’aide de Julie Rail, inspectrice municipale de Grand-Remous. Le Club 

Brunet et le Pavillon Arc-en-ciel ont été contactés par téléphone le 23 septembre 2007 

afin de mieux chiffrer les quantités générées.  

 

4. LA GESTION COURANTE 

4.1. Points communs 

Les visites ont permis d’établir que la majorité des pourvoiries offrent une aire de 

nettoyage des poissons à leurs visiteurs. Les déchets de poisson sont également 

récupérés à cet endroit. La majorité des déchets de poisson sont destinés à 

l’enfouissement au même titre que les autres matières résiduelles. 

4.2. Particularités du chemin Baskatong 

Les visites ont démontré qu’une problématique particulière est présente pour les 

pourvoiries situées sur le chemin Baskatong. Ces derniers transportent eux-mêmes 

leurs matières résiduelles au dépôt en tranchée du chemin Baskatong, et ce, aussi 

souvent que nécessaire.  
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4.3. Autres modes de gestion 

Le Pavillon de l’Orignal et le Domaine Bitobi sont desservis par une collecte municipale 

de matières résiduelles. Ces pourvoiries génèrent peu de déchets de poisson, tel 

qu’illustré au tableau 1. Le Domaine Bitobi, situé sur la rivière Gatineau, gère ses 

déchets de poisson de façon particulière, soit en les offrants comme nourriture aux 

pygargues à tête blanche qui demeurent à proximité de son site. Cette méthode est très 

bien adaptée au site et aux quantités générés mais ne constitue pas un mode de gestion 

applicable à l’ensemble des pourvoiries. 

4.4. Les quantités générées 

La quantité de déchets de poisson générée dépend de plusieurs facteurs, tels 

l’achalandage des pourvoiries, la vocation des visiteurs et les conditions de pêche. Les 

quantités générées ont été chiffrées avec l’aide des pourvoyeurs et de leurs employés 

d’entretien. Ces estimations sont consignées au tableau 1. 
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Tableau 1 – Estimation des quantités générées par les pourvoiries de l’Association des pourvoiries du Baskatong à Grand-Remous 

Pourvoirie Capacité  
Matières résiduelles 
générées / jour 

Déchets de poisson 
générés / jour 

Fréquence de vidange au DET 
Baskatong 

Domaine Pine Grove Non-obtenue 
Variable selon l’achalandage 
environ 200 litres 

10 à 30 litres Minimum 2 fois par semaine 

Le Tawanipi 50 à 60 visiteurs Non-obtenue 30 litres Au 2 jours 

Domaine des deux ours 200 à 300 visiteurs 1 boîte de camion pick-up 15 litres 2 fois par jour 

Chez Rainville 500 à 600 visiteurs 1 boîte de camion six roues 20 à 70 litres Chaque jour 

Camps touristiques la 
Pointe à David 600 à 700 visiteurs Non-obtenue 140 litres Chaque jour 

Club Brunet 800 à 1000 visiteurs 1 boîte de camion six-roues 55 à 75 litres  Chaque jour 

Pavillon Arc-en-ciel 150 à 175 sites Non-chiffrée 15 litres Non-obtenue 

Pavillon Paul Caron 35 sites et 8 chalets 1/3 de boîte de camion pick-up Environ 15 livres / jour 2 fois par semaine 

Domaine des huards Non-obtenue Non-obtenue Non-obtenue Non-obtenue 

Pavillon de l’Orignal 80 visiteurs Variable, collecte municipale  
10 litres, intégrés aux 
déchets ultimes 

N/A, collecte municipale hebdomadaire 

Domaine Bitobi 20 visiteurs Variable, collecte municipale  8 litres N/A, pygargues à tête blanche 

 

Total quotidien chemin Baskatong : 285 à 345 litres / jour 
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5. MODES DE GESTION NON RETENUS POUR LE PROJET 

La recherche effectuée à ce sujet a répertorié plusieurs pistes de solutions qui n’ont pas été 

retenues pour ce projet puisque non applicables. Par souci d’exhaustivité cette section les 

aborde brièvement. 

5.1. L’épandage comme fertilisant agricole  

Les déchets de poisson peuvent être utilisés en agriculture comme matière fertilisante. Cette 

pratique est ponctuelle et doit correspondre à la période de travail au champ, précédant 

l’ensemencement des cultures. Puisque cette activité a lieu au printemps, elle ne s’adresse pas 

aux quantités générées durant l’ensemble de la haute saison. Cette utilisation implique 

également une forme d’entreposage des déchets de poisson afin d’amasser une quantité 

suffisante pour une application agricole.  

5.2. L’alimentation humaine et animale – situation hivernale 

L’association des pourvoyeurs de la rivière Sainte-Anne regroupe les pourvoiries de pêche sur 

glace. Les poissons pêchés sont rarement nettoyés sur place. Les poissons entiers gèlent 

rapidement lorsque laissées à l’extérieur par les visiteurs. Les captures non-utilisés sont 

récupérés dans un congélateur et sont acheminés à un organisme de soupe populaire à but non 

lucratif. Le peu de déchets de poisson produits servent comme nourriture pour les chiens de 

traineaux. 

5.3. Dépôts sauvages  

Soulevés par certains étudiants comme étant un « mode de gestion naturel pour un produit 

naturel », les dépôts sauvages de déchets de poisson ne constituent pas un mode de gestion 

adéquat pour la quantité de déchets de poisson générés. Cette méthode aurait comme résultat 

d’attirer la vermine, être source d’odeurs et de porter atteinte à la qualité du milieu en sus d’être 

source possible de troubles de voisinage. 
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6. FICHES DE DESCRIPTION DES MODES DE GESTION 
POSSIBLES 

Plusieurs pistes de solution ont été identifiées, elles se séparent en deux grandes catégories, 

soit  l’utilisation sur place et le transport vers l’extérieur. Les fiches suivantes en font la 

description et donnent une idée des équipements requis. 
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6.1. Appâts à ours 

 
Type de gestion  

Utilisation sur place 

Source de la solution  

Solution suggérée par des pourvoyeurs du Baskatong, Elle est également une méthode 
employée dans le parc de la Mauricie. 

Description 

La chasse à l’ours est pratiquée dans plusieurs pourvoiries. Les déchets de poisson 
peuvent être utilisés comme appâts à ours, près de leur lieu de production. Les déchets 
de poisson peuvent être déposés sur le sol ou suspendus dans un baril percé, conçu à 
cette fin, à l’endroit désiré. 

Particularités  

Cette solution est peu coûteuse mais ne présente pas un débouché pour l’ensemble des 
déchets de poisson générés vu leur volume considérable. L’offre constante d’une source 
de nourriture aux ours crée une habitude chez ces derniers, habitude qui pourrait 
modifier leur comportement. Cette option doit faire objet d’une planification soignée de la 
part de chasseurs d’ours expérimentés. 

Équipements nécessaires  

Peu ou pas de nouvel équipement nécessaire. 



 

8 

6.2. Compostage local à moyenne échelle  

 
Type de gestion  

Utilisation sur place 

Source de la solution  

Solution développée dans les maritimes pour la valorisation des déchets de poisson. 
Appuyée par des ressources documentaires et le centre de compostage Shigawake 
Organics à Shigawake, Québec. 

Description 

Le compostage dépend de la présence de divers organismes, d’oxygène, d’humidité et 
d’une température suffisante pour la supporter la vie des organismes. Les déchets de 
poisson peuvent être compostés avec l’ajout d’une substance structurante riche en 
carbone tel des copeaux de bois ou la tourbe de sphaigne. 

Particularités  

Une technique de compostage en andain a été développée dans les années 90 par le 
Dr. Sukhu Mathur spécifiquement pour les déchets de poisson. Comme dans tout 
procédé de compostage, il y a une possibilité d’émanations d’odeurs. La technique du 
Dr. Sukhu Mathur y est toutefois adaptée et repose sur une aération passive, donc 
l’andain ne doit pas être retourné. Des tuyaux de drainage perforés, situés à la base des 
andains, fournissent l’aération nécessaire et le recouvrement de l’andain avec du 
compost mature ou de la tourbe de sphaigne agit comme filtre pour les odeurs. Les 
andains suggérés par cette technique sont en forme de pyramides tronqués et mesurent 
1,5 m en hauteur,  
3 m x 2 m à la base et 2 m x 0,3 m au sommet. 

Le compost produit après quatre mois (été comme hiver) peut être utilisé comme 
amendement au sol, ou pour inciter la croissance de végétation qui aidera à stabiliser un 
sol sablonneux propice à l’érosion.  

Le Ministère de l’Environnement, du Développement durable et des Parcs fixe à 50 m3 la 
quantité maximale de matières organiques pouvant être composté au même moment 
sur un site sans un certificat d’autorisation. Idéalement, le site de compostage choisi 
devrait être à au moins 1 km d’un cours d’eau ou d’une résidence. La présence d’une 
colonie de goélands est un désavantage car ils seront attirés vers l’andain et pourraient 
y fouiller, déplaçant ainsi le recouvrement.  

Équipements nécessaires  

·  Tuyaux de drainage agricole ou pour fosses septiques, 3 m de long, 10 cm de 
diamètre; 

·  Compost mature ou tourbe de sphaigne pour la base de l’andain et son recouvrement 
·  Clôture de périmètre; 
·  Copeaux de bois ou déchets d’émondage; 
·  Chargeuse forestière ou excavatrice pour former les andains 
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6.3. Méthanisation (digestion anaérobie) 

 
Type de gestion  

Utilisation sur place 

Source de la solution  

Technique qui prend de la popularité au Québec pour plusieurs matières organiques. 
Appuyée par des ressources documentaires et les conseils de M. Daniel Massé, chez 
Agriculture et Agroalimentaire Canada. 

Description 

La méthanisation ou digestion anaérobie est un mode de décomposition par des 
microorganismes dans un espace fermé, en absence d’oxygène.  Cette technique est 
couramment utilisée pour traiter des fumiers et lisiers agricoles et des boues 
industrielles ou municipales. Plusieurs technologies de digestion anaérobie existent, 
agissant avec des variations de température et de temps de digestion. Les produits de la 
digestion anaérobie sont : un liquide riche en minéraux mais duquel tous les pathogènes 
ont été tués, le méthane à l’état gazeux (fort semblable au gaz naturel) et un solide riche 
en minéraux qui s’apparente au compost. Le méthane issu de ce procédé est utilisé 
comme source d’énergie, il peut être brulé et utilisé comme source de chauffage ou 
encore il peut servir comme combustible pour une génératrice et produire de l’électricité. 
Les digesteurs peuvent être créés pour accommoder de petits volumes comme c’est le 
cas pour les unités domestiques ou de recherche ou des très grandes quantités comme 
c’est le cas dans les porcheries. 

Particularités  

Le méthane ne peut pas être utilisé dans les équipements conçus pour le propane.  

L’apport saisonnier des déchets de poisson implique une perte d’activité en hiver, une 
mortalité chez les microorganismes et le gel possible des installations. Cette réalité 
saisonnière et la quantité limitée de déchets de poisson influence de façon négative la 
rentabilité du projet. 

Cette solution serait avantageuse si elle jumelait les déchets de poisson avec une autre 
source de déchets organiques locaux problématiques, surtout compte tenu de 
l’investissement initial nécessaire. 

Équipements nécessaires  

·  Digesteur anaérobie fait sur mesure 
·  Équipement de valorisation du méthane : système de chauffage ou génératrice 
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6.4.  Compostage centralisé à grande échelle 

 
Type de gestion  

Transport vers l’extérieur 

Source de la solution  

Technique existante à la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau. Appuyée par des 
ressources documentaires. 

Description 

La MRC de La Vallée-de-la-Gatineau opère une plate-forme de compostage de boues 
de fosses septiques générées sur son territoire. La plate-forme est située à Kazabazua, 
soit environ à 100 km du réservoir Baskatong.  

Particularités  

Cette solution implique un transport vers la plate-forme à Kazabazua. L’exploitant de la 
plate-forme accepterait les déchets de poisson dans son procédé. Hormis le transport, 
des frais sont à prévoir pour le traitement. 

Tout comme dans le cas de l’enfouissement, les déchets de poisson devront être soit : 
·  Transportés plusieurs fois par semaine; ou 
·  Chaulés pour contrôler leurs odeurs (efficace pour 3 ou 4 jours); ou 
·  Congelés en attendant une cueillette hebdomadaire. 

Équipements nécessaires  

·  Moyen de transport des déchets de poisson (fourni par les pourvoiries ou par un tiers) 
·  Chaux; ou 
·  Congélateurs personnels; ou 
·  Congélateur commun 
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6.5. Transformation industrielle 

 
Type de gestion  

Transport vers l’extérieur 

Source de la solution  

Piste de solution apportée par M. Michel Flamand, du ministère de l’Agriculture, 
Pêcheries et Alimentation du Québec. Discussion préliminaire avec M. Pierre Labonté 
chez Les produits Jean-Charles Labonté inc. à Thetford Mines, Québec. 

Description 

Les déchets de poisson sont riches en protéines et autres éléments nutritifs. Ils peuvent 
être transformés en sous-produits utilisés en alimentation dans les élevages d’animaux 
de fourrure (vision et renard). Présentement l’entreprise « Les produits Jean-Charles 
Labonté inc. » s’approvisionne en déchets de poisson congelés, provenant des 
maritimes.  

Particularités : 

Les déchets de poisson générés au Baskatong pourraient être un intrant dans la 
fabrication de sous-produits, s’ils pouvaient être amassés en quantités suffisantes pour 
justifier le transport et l’élaboration d’une recette chez l’entreprise de transformation. 
Cette piste de solution pourrait idéalement faire objet de collaboration avec d’autres 
associations de pourvoiries de la région.  

Puisque les déchets de poisson sont une source d’alimentation importante pour les 
animaux à fourrure, l’offre en provenance du réservoir Baskatong pourrait être un 
incitatif à l’implantation d’un élevage à proximité. Toutefois cette possibilité relève d’une 
volonté d’entreprenariat qui, pour l’instant, n’a pas été identifié dans l’Outaouais. De 
plus, la production de déchets de poisson demeure saisonnière et une autre source 
d’approvisionnement alimentaire serait nécessaire pour un éleveur local.  

Équipements nécessaires : 

·  Installation de congélation (possibilité de rechercher un partenaire, ex. boucherie ou 
abattoir). 

·  Transport à basse température vers l’entreprise de transformation (entente avec un 
tiers) 
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6.6. Enfouissement 

 
Type de gestion  

Transport vers l’extérieur 

Source de la solution  

Le plus près du statut quo. 

Description 

À partir de 2009, les déchets de poisson peuvent prendre le chemin des autres déchets 
ultimes et être enfouis dans un lieu autorisé à l’extérieur de la localité. Cette solution 
n’offre aucune valeur ajoutée aux déchets de poisson. 

Particularités  

Des coûts sont à prévoir pour l’enfouissement, le transport et l’entreposage temporaire  
Puisqu’ils sont source de nuisances, les déchets de poisson devront être soit : 
·  Transportés plusieurs fois par semaine; ou 
·  Chaulés pour contrôler leurs odeurs (efficace pour 3 ou 4 jours); ou 
·  Congelés en attendant une cueillette hebdomadaire. 

Équipements nécessaires  

·  Moyen de transport des déchets de poisson (fourni par les pourvoiries ou par un tiers); 
·  Chaux; ou 
·  Congélateurs personnels; ou 
·  Congélateur commun 
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7. COMPARAISON DES SOLUTIONS 

Les descriptions des pistes de solutions dans les fiches précédentes comportent certains 

avantages et désavantages. Les priorités, préoccupations, contraintes spécifiques et intérêts 

particuliers des pourvoyeurs ciblés devront être pondérés et considérés lors de l’analyse finale.  

 

Puisque toutes les pistes de solution répondent à la problématique sous étude, ils pourraient 

toutes être employés par les pourvoyeurs. Les critères inclus dans la grille synthèse présentée 

au tableau 2 visent à faire une comparaison sommaire des solutions. 

 

Tableau 2 – Grille synthèse – comparaison des solutions  
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Ne valorise pas les déchets de poisson 
      

Ne peut pas traiter tous les déchets de poisson 
      

Nécessite l’aménagement un site particulier  
      

Nécessite un contrôle et un suivi serré 
      

Possibilités de nuisances à l’entreposage 
      

Possibilités de nuisances au traitement 
      

Nécessite un transport 
      

Implique un investissement initial important 
      

Implique un investissement initial raisonnable 
      

Implique des dépenses récurrentes 
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8. ÉLABORATION DES CRITÈRES D’ANALYSE 

Suite à la présentation des modes de gestion, une discussion avec les pourvoyeurs permettra 

d’établir les intérêts, priorités et les contraintes spécifiques des pourvoyeurs. Les modes de 

gestion seront analysés selon ces critères dans le document de plan d’action.  
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ANNEXE III – PRÉSENTATION POWERPOINT DU 14 
DÉCEMBRE 
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ANNEXE IV – COMPTE RENDU DES VISITES SUR LE 
TERRAIN DU 18 JUILLET 2007 



 

66 

Le Tawanipi 

La capacité du Tawanipi est de 50 à 60 clients. Une poisonnerie (aire de nettoyage de poisson) 

est aménagée pour récupérer les déchets de poisson. Un flux homogène de �  30 litres par jour 

de déchets de poisson est ainsi généré. Les déchets de poisson récupérés en chaudières sont 

entreposés dans un frigo et ensuite apportés au DET Baskatong aux deux jours. Le temps 

maximal d’entreposage dans le frigo est de 3 à 4 jours. Le propriétaire des lieux serait prêt à 

installer des bacs de recyclage pour ses clients.  

 

Chez Rainville 

La capacité de Chez Rainville est de 500 à 600 personnes. Les déchets de poisson sont 

récupérés à même l’aire de nettoyage de poisson. Ce flux homogène représente en moyenne 

20 litres par jour et peut atteindre 70 litres par jour en période d’achalandage accru. Les 

habitants saisonniers mélangent parfois les déchets de poisson dans leurs déchets ultimes. Les 

déchets ultimes sont vidangés à chaque jour et représentent une benne de camion pleine.  

 

La Pointe à David 

La capacité de la Pointe à David est de 600 à 700 clients. La quantité de déchets de poissons 

collectés suite au nettoyage des poissons se chiffre à 140 litres par jour (Deux poubelles 

pleines). Ces derniers sont transités au DET quotidiennement.  

 

Domaine des deux ours 

La capacité du Domaine des deux Ours est de 200 à 300 personnes. Les déchets de poisson 

sont collectés dans une poubelle à la cabane de nettoyage de poisson. Un flux homogène de �  

15 litres par jour de déchets de poisson est ainsi généré. Les déchets de poisson son apportés 

au dépôt en tranché du Baskatong deux fois par jour. Il est interdit de rebuter les déchets de 

poisson dans les poubelles de déchets ultimes. Les déchets ultimes sont apportés au DET du 

Baskatong quotidiennement dans la boite d’un camion pick-up et remplissent ce dernier.  

 

Domaine Pine Grove 

Le Domaine Pine Grove peut accueillir une cinquantaine de personnes. Les déchets de poisson 

sont collectés aux sites de nettoyage de poisson. De 10 à 30 litres de déchets de poisson sont 

produits quotidiennement. Ces déchets sont transités au dépôt en tranchée du Baskatong avec 
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la balance des déchets ultimes au moins deux fois pour semaine. La quantité de déchets ultimes 

varie selon l’achalandage, la vidange au dépôt en tranchée se fait lorsque les poubelles de 70 

litres sont pleines. Neuf poubelles sont disposés sur le terrain, selon la fréquence de vidange bi-

hebdomadaire la quantité de déchets ultimes générés quotidiennement est d’environ 200 litres. 

 

Pavillon de l’Orignal 

Le Pavillon de l’Orignal a une capacité de 80 personnes. Environ 8 à 10 litres seulement de 

déchets de poisson sont générés quotidiennement car les clients de cette pourvoirie ne sont pas 

uniquement des pêcheurs. Les déchets de poisson sont intégrés aux autres déchets ultimes et 

entreposés dans un conteneur jusqu’à la collecte hebdomadaire de la municipalité.  

 
Domaine Bitobi 

Le Domaine Bitobi a une capacité de 16 personnes. Environ 8 litres par jour de déchets de 

poisson sont générés et collectés en flux homogène à même l’aire de nettoyage. Ces déchets 

de poisson sont déposés sur un rocher surplombant la rivière Gatineau, non loin des chalets. 

Les pygargues à tête blanche se déplacent là pour se nourrir des déchets de poisson ainsi 

placés. Le propriétaire a fait vérifier sa démarche par différents intervenants dans le domaine de 

l’environnement et de la faune et s’est vu appuyé dans sa démarche selon ses quantités et son 

emplacement. D’autre part, le Domaine Bitobi est desservi par la collecte hebdomadaire 

municipale de déchets ultimes entreposés près de l’entrée dans un contenant.  

 


